
 

 

 
Une bonne nouvelle , les constructions de radio-amateurs 

ne sont pas soumises au marquage CE. 
 
Directive du parlement européen du 16 avril 2014 
Equipements non réglementés par la présente directive …  
Les équipements radioélectriques utilisés par des radioamateurs au sens de l'article 1er, définition 56, du 
règlement des radiocommunications de l'Union internationale des télécommunications (UIT),… 
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DIRECTIVE 2014/53/UE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 16 avril 2014 relative à 
l'harmonisation des législations des États membres concernant la mise à disposition sur le marché 
d'équipements radioélectriques et abrogeant la directive 1999/5/CE 
 
La directive 1999/5/CE du Parlement européen et du Conseil (3) a été modifiée à plusieurs reprises et de façon 
substantielle. À l'occasion de nouvelles modifications, il convient, dans un souci de clarté, de lui substituer un 
nouveau texte. 
 
Définitions 1. 
Aux fins de la présente directive, on entend par:  

1) «équipement radioélectrique»: un produit électrique ou électronique qui émet et/ou reçoit 
intentionnellement des ondes radioélectriques à des fins de radiocommunication et/ou radiorepérage, ou 
un produit électrique ou électronique qui doit être complété d'un accessoire, tel qu'une antenne, pour 
émettre et/ou recevoir intentionnellement des ondes radioélectriques à des fins de radiocommunication 
et/ou radiorepérage;  

2) «radiocommunication»: la communication au moyen d'ondes radioélectriques; 
 
ANNEXE I ÉQUIPEMENTS NON RÉGLEMENTÉS PAR LA PRÉSENTE DIRECTIVE 1.  
Les équipements radioélectriques utilisés par des radioamateurs au sens de l'article 1er, définition 56, du 
règlement des radiocommunications de l'Union internationale des télécommunications (UIT), à moins 
qu'il s'agisse d'équipements mis à disposition sur le marché.  
 
Sont considérés comme n'étant pas mis à disposition sur le marché:  
 

a) les kits de composants radioélectriques destinés à être assemblés et utilisés par des 
radioamateurs;  

 
b) les équipements radioélectriques modifiés par des radioamateurs pour leur usage 

propre; c) les équipements radioélectriques construits par les différents radioamateurs 
à des fins de recherches scientifiques et expérimentales dans le cadre d'activités de 
radioamateur. 

 



 

 

 


